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En visio conférence 
 
 
INVITES 

 
● Élus et salariés du Comité  
● Présidents clubs  

 
ORDRE DU JOUR 

  
18h45  >>  Accueil  des participants 
 
19h00  >> Ouverture de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
 
                 - Approbation des nouveaux statuts 
                 - Approbation du règlement intérieur 
     - Approbation des représentants départementaux 
 
19h15  >> Clôture de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
 
 

 
Ouverture de séance à 19h par Lucas BROTONS, Président 
 
 
Lucas BROTONS annonce l’ordre du jour. 
 
Lucas BROTONS, ouvre officiellement l’Assemblée Générale Extraordinaire et rappelle que seuls les Présidents de 
clubs ou leur représentant peuvent intervenir. 
 
 
 

 Nombre 
d’adhérents 

Nombre 
de présents 

Clubs 61 27 

Suffrages 258 128 

Contenu 
I) 12 

1. 22 

2. Approbation du règlement intérieur  2 

3.  Approbation des représentants départementaux 2 
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I) Assemblée Générale Extraordinaire 

 

1. Approbation des nouveaux statuts 

 

● Téléchargeable via le lien suivant  

 

● Vote d’approbation n°1 – Nouveaux statuts 

Oui : unanimité 
Non : 0  
Abstention : 0 
La résolution est approuvée à l’unanimité 
 

 

 

2. Approbation du règlement intérieur 
 

● Téléchargeable via le lien suivant  

 

● Vote d’approbation n°2 – règlement intérieur 

Oui : unanimité 
Non : 0  
Abstention : 0 
La résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

3. Approbation des représentants départementaux 

 

● Représentants Fédéraux : Lucas BROTONS et Sourideth INTHAVONG 

● Représentants Régionaux : membres du bureau ou à défaut un membre du CD 

 

● Vote d’approbation n°3 – Représentant départementaux 

Oui : unanimité 
Non : 0  
Abstention : 0 
La résolution est approuvée à l’unanimité 
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4. Clôture 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée à 19h15. 
 

De tout ce qui a été évoqué et voté dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 

Président de séance et le Secrétaire Général. 

 

 

Sourideth INTHAVONG                     Lucas BROTONS 

Secrétaire Général                  Président de séance 

    

                                                               

 

 

 

                                                               

 

 

 


